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Quelques « grosses miettes » de la révision de la LPP

Information
des assurésLoyauté dans la

gestion de fortune Formation

!Conservation
des documents Rachat

Réserves de
fluctuation et

autres réserves

Mesures spéciales
et bonifications

complémentaires
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Loyauté dans la gestion de fortune
Pas de comportement abusif

Membres du Conseil de fondation et institutions

Avance 
d’information

Opérations
parallèles

Commissions
ou rétrocession

Affaire pour propre compte: comportement de loyauté

Pas de comportement abusif

Possibilité du Conseil d’édicter des règles
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Loyauté dans la gestion de fortune
Annonce des avantages reçus

Déclaration annuelle écrite

Liste des avantages patrimoniaux

Exclusion des cadeaux bagatelles



ASIP I Jean-Marc Wanner I 03.09.2004 I 5

Loyauté dans la gestion de fortune
Conditions pour pouvoir gérer la fortune

Détermination des conditions

Qualifications professionnelles

Exonération pour institutions
soumises à une instance de contrôle
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Information des assurés

Salaire coordonné

Avoir de vieillesse

Taux de cotisation

Prestations

A fournir
spontanément

Organe paritaire
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Information des assurés

Rendement du
capital et évolution
du risque actuariel

Degré de
couverture

Principes calculs
capital de couverture

et provisions

Comptes et
rapport annuels

A la demande
de l’assuré

Frais
d’administration
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Formation

Nouvelle responsabilité de l’IP

Des membres du Conseil de fondation

Formation
initiale

Formation
continue
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Rachat

Nouvelles conséquences fiscales

Pas de capital retraite sur
les rachats effectués 3 ans

avant l’âge terme

En cas de LEPL, le rachat
est d’abord considéré

comme un remboursement

!
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Réduction progressive
de la bonification

Mesures spéciales et bonifications complémentaires

Plus de financement des mesures spéciales

2005 0%
2006 20%
2007 40%
2008 60%
2009 80%
2010 100%

Maintien des bonifications complémentaires

Plus de possibilité de réduire les bonifications

!
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Réserves de fluctuation et autres réserves

Un nouveau règlement

Définir règles de
constitution des réserves
de fluctuation et autres

Réserves pour risques
actuariels selon rapport

de l’expert

!



ASIP I Jean-Marc Wanner I 03.09.2004 I 12

Conservation des documents

Pas de prescription du
droit aux prestations

Assuré affilié
dans son IPP

Conserver les
pièces 10 ans

Si IPP verse
des prestations

Conserver les pièces
jusqu’à l’âge de 100 ans

Si IPP ne verse pas
de prestation
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Conservation des documents

Conserver les
pièces pendant

10 ans après transfert
Si IPP verse une PLP

Préoccupation
du liquidateurEn cas de liquidation
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Conclusion

Loyauté
Réserves

Rachat
Documents

Formation

Information

Modification du règlement

BON TRAVAIL!!!



ASIP I Jean-Marc Wanner I 03.09.2004 I 15


	ASIP
	Quelques « grosses miettes » de la révision de la LPP

